
L’évacuation est la mise en sécurité de tous les occupants d’une zone ou d’un bâtiment en leur faisant quitter les
lieux vers un point de rassemblement ou en les dirigeant vers un espace d’attente sécurisé.

L’article R 4227-39 du code du travail exige que chaque entreprise réalise 1 exercice d’évacuation tous les 6 mois.
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Être capable d’appréhender les risques liés aux
fumées d’incendie ainsi que les moyens de
protection incendie concourant à une évacuation
rapide
Être capable de coordonner l’évacuation de
l’ensemble du personnel en cas de
déclenchement de l’alarme
Être capable d’identifier au quotidien les
anomalies pouvant ralentir ou empêcher
l’évacuation
 

Formation initiale

Référence réglementaire

Objectifs Public concerné
Tout salarié de l’entreprise
(Un nombre de coordinateurs suffisant doit être
prévu pour pallier aux diverses contraintes
liées à l’organisation de l’entreprise et aux
absences éventuelles)

Prérequis
Être titulaire de la formation « Chargée d’évacuation »

Durée
2 heures 

Compétences du formateur

Formateur incendie avec expérience opérationnelle
(sapeur-pompier en activité)

Tarif

Nombre de participants

Nous consulter

Jusqu’à 10 participants

Modalités et délais d'inscription

Formation en présentiel avec émargement
(Inter-entreprise : inscription selon planning de
formation)

Accessibilité

Pour les personnes en situation de handicap : nous
consulter

Logistique à prévoir

Salle de 20m2 minimum, la liste des personnels et
le plans des locaux

Le matériel pédagogique est adapté à la mise en
situation.
Il permet de mettre en pratique l'apport de
connaissances théoriques pour une assimilation
des techniques

Validation

Méthodes de validation : 
Épreuve théorique et pratique
Modalités de validation de la formation : formative
Remise d’attestation de formation

Maintien des compétences
Maintien des acquis recommandé tous les 12 mois
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Matériel Pédagogique



Dégagements
Balisage des dégagements
Différents types de consignes de sécurité
Plans d’évacuation
Différents types d’éclairages
Objectifs et principes de désenfumage
Objectifs et conception de la contribution intérieure

Les missions du coordinateur
Analyse de la situation et évaluation de la stratégie de mise en sécurité
Choix des cheminements
Espaces d’attente sécurisés et évacuation différée
Points de rassemblement, positionnement et nombre : recensement des effectifs
Différentes techniques d’évacuation

Mise en situation de différents types d’évacuation intégrant les missions de
coordination et d’interface

Les matériels et aménagements contribuant au bon déroulement des évacuations

 
L’organisation de l’évacuation

 
Pratique :

 
 

Programme
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